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9 septembre Ordonnance
qui place sous la surveillance de l'Etat le torrent
dit Bœsbach et ses affluents dans les communes
de Steffisbourg, Schwendibach et Thoune, ainsi que

le ruisseau de Steffisbourg.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête:

Article premier. Le torrent dit Bœsbach et ses

affluents dans les communes de Steffisbourg, Schwendi-
bach et Thoune, ainsi. que le ruisseau de Steffisbourg et
ses affluents, sont placés sous la surveillance de l'Etat,
l'un et l'autre de leur embouchure dans la Zulg jusqu'à
leur source, conformément à l'art. 36 de la loi du 3 avril
1857 relative à l'entretien et à la correction des eaux.

Art. 2. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois.

Berne, le 9 septembre 1915.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président, Locher.

Le chancelier, Kistler.



— 11 —

Ordonnance m septembre

qui place sous la surveillance de l'Etat les torrents
dits Kratzbach et Gœttibach dans la commune de

Thoune.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,
Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

Article premier. Les torrents appelés Kratzbach
et Gœttibach sont placés sous la surveillance de l'Etat,
le premier de l'ancienne limite communale Thoune-

Goldiwil, à la Lauenen jusqu'à sa source, lieu dit
Rappenfluh, et le second de son embouchure dans l'Aar
à Hofstetten jusqu'à sa source au Griisisberg, conformément

à l'art. 36 de la loi du 3 avril 1857 relative à

la correction et à l'entretien des eaux.

Art. 2. Pour ces deux cours d'eau, le conseil municipal

de Thoune établira le règlement de digues et
cadastre prescrit par la loi précitée, le déposera
publiquement et le soumettra à la sanction du Conseil-
exécutif.

Art. 3. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois.

Berne, le 14 septembre 1915.

Au nom du Conseil-exéeutif:
Le président, Locher.
Le chancelier, Kistler.
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